
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Généralités : 
 
rapport scène/salle : variable, pas de lieu scénique préétabli 

 

 
 

Morphologie de l’espace des spectateurs  
 
Public debout ou en déambulation. 
Espace scénique et répartition du ou des espaces publics variable : pas d’installations 
spécifiques fournies. 
 
 

 

Morphologie de l’espace du spectacle  
 
- dimensions de mur à mur : 2 espaces imbriqués de chacun : 

! longueur 27.50 m 
! largeur  25.00 m 

 
 définissant une surface globale de 1 400 m! : 

! longueur 0 à 55 m 
! largeur  25.00 m 

 
- nature du revêtement de sol : dallage béton 

 
- C.M.U. (Charge Maximum Utile) en daN/m!  

! répartie : 1 tonne/m! 
! ponctuelle :  

  
Pas de dessous de scène 

 

 

Accès  du matériel et des décors   
 

- de plain pied,  directement par la rue intérieure depuis la cour de service : 
! largeur minimum du passage  1.80 m 
! hauteur 2.50 m 
! longueur à parcourir   70.00 m 
 

ou 
 
- de plain pied depuis le parvis :  

! hauteur mini des baies   13.00 m 
! largeur mini des baies    6.00 m 
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Cintre : 
 

Gril - faux gril  
 
- dimensions :  

! largeur 50.00 m à 55.00 m 
! profondeur 25.00 m 
! hauteur sous gril  12.00 m 

 
- constitution :  

! nature du platelage du gril : caillebotis métallique 
! nombre de chemins de moufles   18 
! entraxe entre chemins de moufles   2.80 m 
 

- liaisons avec le sol : 
! par escalier   
! par ascenseur  

 
 

Accrochage divers 
 

- 18 points d'ancrage répartis au sol 
- traction verticale autorisée (en daN ) : 1 000d aN 

 
 

Equipement du gril 
 

aucun équipement actuellement 
 
   

Garde-robe 
 
aucune. 

Tous les velours, tentures et voilages devront être classés M1  
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Equipements techniques 
 

Localisation des points de puissance complémentaires : 
 
- au niveau du sol  pour les branchements forains  (éclairage et machinerie) - 

puissance : 250A 
 
- au niveau du sol pour les branchements Son et vidéo - puissance : 125A 

 
 

nombre de points d'alimentation 32A  tetrapolaire, avec prise de télécommande DMX et point 
éthernet distribués : 14 

! au gril : 10 
! au sol :  4 

 

Matériel 
 
le matériel lumière et son est commun aux trois espaces de diffusion. Les demandes sont 
analysées par les régisseurs lumières et son.  
 

 
 

Loges : 
 

Sur deux niveaux. 
Communes aux  trois espaces de diffusion.  
Sanitaires et douches à chaque étage 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

• Lieu de représentation :  � Théâtre 400  � Théâtre 900  � Forum 

 

• Fumée :       � Oui    � Non 

Si oui, quels sont les dates et heures approximatives répétées avec la fumée ?....... 

………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………..… 

………………………………………………………………………………………………….. 

 

• Artifices :       � Oui    � Non 

 Si oui, sous quelle forme ?.................................................................................... 

 

• Cigarette dans le jeu :     � Oui    � Non 

 

• Y’aura-t-il création de décors sur le site :  � Oui    � Non 

Si oui, y’a-t-il nécessité de permis feu :   � Oui    � Non 

Le permis feu s’effectue à la journée auprès du Poste Central de Sécurité 

 

• Plan de prévention demandé :   � Oui    � Non 

   Si oui, doit être signé avant la venue sur le site et une visite préalable du site est obligatoire.  

 

• Bougie :      � Oui    � Non 

 Si oui, quel est le nombre ?................................................................................... 

Le nombre de bougies allumées doit être inférieur ou égal à 50 lorsqu’elles sont autorisées. 

Interdiction d’utiliser flammes nues telles que chandelle, bougies, etc.…dans le forum pour les 
autres salles cela dépend du degré de réaction au feu du décor. 

 

• Les procès verbaux de réaction au feu des matériaux de décors devront être fournis au 

régisseur général 2 semaines minimum avant la mise en place sur le site. 

 

• Les blocs d’éclairage de sécurité présents dans toutes les salles ne pourront subir aucune 

modification. 

 

• Les consignes de sécurité internes au bâtiment devront être respectées par toutes personnes 

de la compagnie, comme par exemple : 

o Interdiction de fumer à l’intérieur du bâtiment 

 

• Autres : 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 
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